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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS
Le redacteur responsable du « Bulletin des officiers vaudois» :

Capitaine Nicolas d'Eggis - Case postale 268 - 1000 Lausanne 9

EDITORIAL

Le succes: quelques refiexions
personnelles sur le succes ou Pinsucces

d'une societe d'officiers
Une societe regroupant en son sein des officiers est, dans le cas de la Societe vaudoise des officiers et

de ses groupements, une association ä but non lucratif. Mais au fond, a quoi sert-elle et ä quoi mesurer

son succes? A l'effectif de ses membres? A la qualite de sa tresorerie? A la renommee de ses

Conferenciers? A son comite de direction ou encore ä la reputation de ses sections?

Major EMG A. Chatelan'

De nos jours, chaque activite
mise sur pied par une societe
doit pouvoir etre mesuree, ana-
lysee et qualifiee. Pour justifier
de son existence, il est necessaire

que ladite societe fasse
parier d'elle en termes elo-
gieux. Mais, le succes d'une
societe d'officiers doit-il vraiment

etre mesure? Et si oui,
sur la base de quels criteres?

Si le critere retenu etait celui
de l'effectif de ses membres,
alors je crois pouvoir dire que

nos societes d'officiers sont,
dans leur forte majorite. bien
malades, voire, pour quelques-
unes, mourantes.

La Situation des comptes et
le bilan de pertes et profits
presentes lors de chaque assemblee

generale deviendraient-ils
le critere unique, alors on pourrait

qualifier notre societe et ses

groupements de sains et bien

geres.

Enfin, si la qualite de nos
Conferenciers et orateurs etait
un critere determinant. il ne
ferait aucun doute que la SVO
et ses groupements seraient
qualifies de «baignant en plein
succes».

Succes ou insucces, je n'ai
pas encore un avis bien tranche.

ni de recette miracle, mais
mes convictions restent inchan-

gees, meme apres quinze
annees passees au groupement de

Lausanne.

Je constate qu'a la suite de la
mise en ceuvre d'Armee 95. un
grand nombre d'officiers ont
cru bon manifester leur desac-
cord. certains leur amertume.
d'autres leur tristesse, en signifiant

leur retrait du groupement
SVO auquel ils appartenaient.
La periode difficile ä laquelle
nous sommes confrontes, ä
savoir un taux eleve d'officiers -
\4c/c des effectifs selon le dernier

rapport presidentiel - an-
nongant leur demission de nos
societes, ne doit pas etre pour
nos comites une raison de bais-
ser les bras ou de reagir mal-
adroitement. Nous avons de
bonnes raisons de rester se-
reins, voire optimistes.

Bien sur, il serait agreable de

pouvoir compter dans nos rangs
des officiers en grand nombre,
representatifs d'un large even-
tail de la societe civile. Les
mesures prises dans le domaine de

la prospection et du recrutement

apporteront rapidement

President du Groupement de Lausanne de la SVO.
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de nouveaux membres mais,
pour le temps present et ä court
terme. il faut garder une
motivation intacte afin d'offrir ä

chaque officier des activites
interessantes et de haute qualite.

J'ai la conviction que nos
manifestations doivent traiter.
avant tout autre sujet, de la
chose militaire. Cela peut sembler

banal de le rappeler, mais

que ne serait-on pas tenter de
faire afin d'attirer la grande
foule lors d'une Conference,
d'une visite ou d'une sortie entre

officiers dont le theme n'aurait

que peu de rapport, voire
aucun, avec la defense, la
politique de securite. la protection
de la population ou l'armee en
general. Le succes d'une acti¬

vite ayant un rapport immediat
avec la chose militaire ne
devrait alors pas etre mesure au
nombre de participants y ayant
pris part. C'est d'un tout autre
critere dont il faudrait parier:
la plus-value militaire!

J'ai aussi la conviction qu'au-
jourd'hui. plus qu'avant. nos
societes d'officiers ont un röle
important ä jouer. Tout
d'abord, elles doivent etre le pont,
si important, entre les aines et
les jeunes officiers. Elles peuvent

aussi etre le lien. si fragile
de nos jours. entre la societe
civile, economique et militaire.
Enfin. qui mieux que nos
associations peut toucher un tres
large public et expliquer le röle
indispensable de notre armee en

tant qu'institution nationale?
Un vaste programme!

En restant ä l'ecoute de nos
membres, en evoluant avec
eux, en les informant
objeetivement, en acceptant de retenir
les critiques, meme celles
parfois inamicales. alors nous
remplissons correctement et

loyalement notre devoir d'officier:

servir!

Je suis convaineu que c'est
en servant ainsi que nous rem-

porterons nos succes futurs. Et

c'est pourquoi je me rejouis
dejä de vous rencontrer lors de

nos prochaines manifestations.

A. Ch.

Le bilan du droit international des conflits armes lors
du 50e anniversaire des Conventions de Geneve

Cette annee, nous allons celebrer le cinquantieme anniversaire des Conventions de Geneve. La Suisse,

par le biais du Departement federal des affaires etrangeres et du Departement federal de la defense,

de la protection de la population et des sports, va egalement ceuvrer afin de marquer 1999 par
plusieurs evenements celebrant ce demi-siecle.

Major R. Forster'

Que fetons-nous?
A l'issue d'une Conference

internationale qui s'est tenue ä

Geneve. quatre Conventions
furent signees le 12 aoüt 1949,

ayant pour buts:

• l'amelioration du sort des
malades et des blesses sur terre
(I* Convention)

9 l'amelioration du sort des
malades et des blesses sur mer
(IIe Convention)

9 le traitement des prisonniers

de guerre (IIL Convention)

• la protection de la population

civile (IVC Convention).

Ces quatre Conventions de
Geneve etaient la reponse donnee

par les Etats pour mettre fin
aux horreurs telles que celles
commises pendant la Seconde
Guerre mondiale. notamment les

bombardements massifs et aveu-
gles et les camps de concentration.

Que vivons-nous?

Cette derniere decennie du

deuxieme millenaire nous a

livre d'atroces images comme en

ex-Yougoslavie. au Rwanda, en

Algerie, au Cambodge ou au

Kosovo. La violence insensee

est parmi nous, dans nos foyers,

par le biais des ecrans cathodi-

ques. La guerre ne semble pas

etre bannie et les souffrances

qu'elle entraine sont reelles.

Y a-t-il des limites ä ces
violences? A quoi servent l'Orga-

' Commandant du bataillon de transport aerien I.
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nisation des Nations Unies et les

Conventions de Geneve avec
leurs Protocoles additionnels si

la guerre et les souffrances
continuent d'exister? Le droit
international humanitaire (autre nom
du droit international des

conflits armes) n'est-il que lettre
morte

Bien que ces questions soient
legitimes, les reponses sont
resolument securisantes:

9 Oui, il y a des limites ä la
violence insensee.

9 Non. le droit international
des conflits armes n'est pas lettre

morte et les Conventions de
Geneve et leurs Protocoles
additionnels sauront assurer aide et
protection aux victimes des con-
flits armes.

9 Oui. les efforts visant ä
obtenir la paix et ä veiller ä

l'application de la regle interdisant
le recours ä la force se poursui-
vent.

Quelques exemples
Lors de la guerre du Golfe

(1991). plus de 70000 prisonniers

de guerre irakiens ont
beneficie de la protection de la III*
Convention de Geneve.

Les reportages de CNN en
direct de Bagdad ont influence la
conduite des Operations militaires.

Le public occidental n'aurait

pas admis des images de

souffrance de la population civile
irakienne. C'est la raison du

developpement des missiles dits
«intelligents» qui. par leur
precision. permettent de minimiser.
ä defaut de les supprimer. les

dommages collateraux.

L'impunite des criminels de

guerre n'est plus la regle. La
creation d'un Tribunal international

special pour I'ex-Yougoslavie,

suivie par celle d'un
Tribunal similaire charge de juger
les auteurs du genocide rwan-
dais. ont permis de juger et de
condamner plusieurs criminels.
dont l'ancien premier ministre
du Rwanda. La justice militaire
suisse. quant ä eile, s'est saisie
du cas de criminels de guerre
presumes. qui pensaient trouver
en Suisse un refuge sür. De plus,
l'an passe a vu la creation des
Statuts d'une cour penale
internationale permanente, chargee
de juger le crime de genocide,
les crimes de guerre ainsi que
les crimes contre l'humanite qui
n'auraient pas ete poursuivis par
les Etats.

Quel est le röle
de la Suisse?

Nous sommes fiers que les
traites les plus importants du
droit international humanitaire
aient vu le jour dans notre pays.
Le droit international des conflits

armes est un point fort de

Guerre au Kosovo: qu'en pensez-vous?
Pour la premiere fois depuis cinquante ans, un conflit arme a lieu en
Europe. Que vous suggere l'intervention des forces de l'OTAN dans
ce conflit? Etait-elle legitime? Faut-il y voir un echec de la diplomatie
onusienne? Doit-on craindre une extension du conflit ä l'ensemble des
Balkans et de l'Europe?
Vos opinions nous Interessent, aussi Defense ouvre ses colonnes ä vos

remarques, courriers et analyses. Un extrait de vos refiexions paraitra
dans nos prochains numeros (delai redactionnel pour vos envois:
vendredi 30 07.1999).

l'engagement suisse dans le
cadre du Partenariat pour la paix.
Dans ce contexte. le Conseil
federal a confere une importance
toute particuliere ä la diffusion
du droit international humanitaire.

Plusieurs seminaires. rassem-
blant de nombreux officiers de
haut rang, ont dejä eu lieu.

En Suisse,
quelle instruction?

Nous ne sommes credibles
que si nous prenons au serieux
les obligations qui nous incom-
bent et si nous ameliorons
1"instruction. Quand avons-nous.
pour la derniere fois. confronte
notre « unite » avec la problematique

du droit international des

conflits armes? Trop souvent la
meconnaissance du chef et le
relächement de la discipline ont
les pires consequences. Les
armees occidentales ne sont pas ä

l'abri de ce danger. Les soldats
de la paix canadiens. italiens ou
beiges l'ont malheureusement

prouve. Ces infractions. ces
derapages individuels, transmis

par le biais des medias. ont pour
consequence une perte de
confiance generale de la population
dans l'institution militaire et la
fin de la legitimite de l'action
dans laquelle l'armee etait engagee.

Ce n'est pas ce que nous
voulons. Ne prenons donc pas
ce risque et agissons en diffu-
sant et en instruisant nos troupes
et nos chefs au droit international

des conflits armes.

«C'est comme aux echecs: tu
veux vaincre mais. pour etre un
bon joueur d'echecs. il faut
appliquer les regles.» (Brigadier
Rutsch. South African National
Defence Forces. 1997.)

R. F.
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A l'agenda de nos groupements

L'activite SVO
du mois...

Naturellement, l'exercice
franco-suisse «Leman 2»!
Organise le 1" juillet par le
Gouvernement de la Republique
fran5ai.se et le Conseil federal
suisse, il se deroulera dans
la region genevoise. Priere de

vous conformer aux circulaires
reijues de vos groupements
respectifs et de la direction de
l'exercice.

Groupement
du Gros-de-Vaud

Apres notre assemblee generale

ä Poliez-Pittet du 27 mai
dernier et pour garder le contact

amical avec nos membres,
le stamm du jeudi 1er juillet,
des 17 h 30, est maintenu. Ren-
dez-vous, selon la coutume, ä

l'Hötel de Ville d'Echallens.

Groupement
de Lausanne

Section des cavaliers

Grand week-end d'equitation
aux Franches-Montagnes les
10, 11 et 12 septembre.

Groupement
region morgienne

Mercredi 29 septembre
1999,d 12 heures

Conference-Iunch ä la
Longeraie. par le divisionnaire
Bertrand Jaccard, commandant
de la div camp 2, sur le theme

«La division de campagne 2

aujourd'hui». Priere de vous
inscrire ä l'aide du talon-repon-
se Joint ä la circulaire d'invita-
tion envoyee par le comite de
votre groupement.

Mercredi 13 octobre 1999,
20 heures

Concert de la fanfare du rgt
du Pays de Vaud au Theätre de
Beausobre (l'entree est libre).

Groupement
de Montreux-Aigle-
Pays d'Enhaut

La participation tres rejouissante

lors de notre visite ä l'ER
gren chars 21/221 encourage
votre comite ä mettre sur pied
des activites dynamiques et ins-
truetives. Ainsi, nous esperons
vous retrouver aussi nombreux
samedi 30 octobre 1999, pour
une visite qui ne manquera pas
d'energie... puisque nous
aurons le privilege de decouvrir
le site de la centrale nucleaire
de Mühleberg.

Groupement
du Nord Vaudois

Vendredi 3 septembre 1999:

Tir au pistolet ä Chamblon,
suivi d'une brache en famille.
Details suivront par courrier.

Le nouveau comite a instaure
la formule des Stamms qui,
nous l'esperons, repondent ä

vos attentes. Apres la pause es-
tivale, nous nous retrouverons
le mercredi 6 octobre, au res-

taurant de la Grange, ä partir
de 18 h 30.

Activites hors
du service en 1999
Du vendredi 1er au
dimanche 3 octobre

Ne manquez pas de suivre et

d'aller soutenir les vaillants
participants au celebre Swiss
Raid Commando, dans la
region de Colombier. Organisation:

div camp 2, tel. 032/
841 36 63.

Seminaire pour
«jeunes officiers »
SSO-SVO-SVOR

Martigny, 15 et 16 octobre
1999. Reservez ces dates, car

Armee suisse XXI fait dejä

partie de notre realite de ci-

toyen-soldat.

Patrouille
des Glaciers 2000
4, 5 et 6 mai 2000

La commande des
reglements de course et des bulletins

d'inscription provisoires
est possible des l'ete 1999.
Attention: la clöture des inscriptions

est fixee au mercredi 1"

decembre 1999. Le site Internet

de la course ainsi que le

cdmt de la division de
montagne 10 ä Saint-Maurice ren-

seignent egalement tous les
interesses (fax: 024/486 92 69).

Bonnes vacances
a toutes et tous!

vi RMSN* 47-1999
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